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Paris, le 31 octobre 2018  

 

Monsieur le directeur,  

La Fédération Sgen-CFDT, comme d’autres organisations syndicales de l’Éducation 

nationale, appelle l’ensemble des personnels de ce secteur à une journée d’action le 

lundi 12 novembre 2018.  

Les récentes annonces : 

• suppressions de postes au ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse et 

à l’AEFE dans le projet de loi de finances 2019,  

• restrictions imposées, sans concertation, au détachement à l’étranger des 

enseignants alors qu’une réforme plus large est en préparation, 

sont en contradiction avec les priorités annoncées par le gouvernement en faveur d’une 

part de l’Éducation nationale et d’autre part du développement de l’enseignement 

français à l’étranger. 

Le Sgen-CFDT de l’étranger appelle les personnels de l’Agence pour l’enseignement 

français à l’étranger à se mobiliser pour obtenir de l’État les moyens nécessaires pour 

exercer les missions de service public d’éducation à l’étranger comme en France.  

La présente lettre vaut préavis de 24 heures pour le lundi 12 novembre 2018, ce préavis 

couvrant les agents commençant ou terminant leur vacation de travail au cours de cette 

journée.  

Pendant la durée du préavis, la CFDT participera à toute négociation qu’il conviendra au 

gouvernement d’ouvrir, conformément aux termes de l’article L2512-2 du Code du 

Travail sur l’exercice du droit de grève dans la Fonction publique.  

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le directeur, nos meilleures salutations. 

 

 
Françoise Guyot 

 
Alain Schneider 

 


